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1. Au cinquième alinéa du préambule, ~~placer les mots : "pour l'élaboration 

d'une convention sur la questionn par les mots : "pour la condification d.u sujet". 

2. Après le cinq~ièree alinéa du pr~ambule, ajouter un nouvel alinéa ainsi conçu : 

"Considér?nt que les Etats Membres n'ont pas encore eu suffisamment 

la possibilité de pleinement examiner le projet d'articles et de faire 

conna:ttre leurs vues sur ce projet;". 

3· Remplacer le paragraphe 2 du ~irpositif par le texte ci-après : 

"2. Invite les Etats Membres à communiquer au Secrétaire général, 

d'ici le 1er juin 1959, leurs observations sur le projet d'articles 

relatifs aux relations et immunités diplomatiques;". 

4. Après le paragraphe 2 du dispositif, ainsi modifié, insérer le nouveau 

paragraphe suivant 
11 3. ~ le Secrétaire général de communiquer ces observations aux 

Etats Membres en temps voulu pour qu'ils puissent les examiner d'ici la 

quatorzième session;". 

'. Re numéroter les paragraphes du dispositif, le paragraphe 3 devenant le para

graphe 4, et, dans ce paragraphe, remplacer le membre de phrase "en vue de la 

conclusion prochaine d'une convention sur les relations et immunités diplomatiques" 

par le membre de phrase ''en vue de prendre les mesures voulues pour la codification 

du sujet : 'Relations et immunités diplomatiques 111
, 

6. Supprimer le paragraphe 4 du dispositif du texte initial. 
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